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L’ARGUMENTATION

I. QU’EST-CE  
QU’ARGUMENTER1?

Suzanne-G. Chartrand et Lahcen Elghazi nous proposent ici un article en deux volets 
sur l’argumentation. Un exemple de lettre de sollicitation, présenté en annexe aux 
pages 26 et 27, illustre les principes énoncés dans les deux parties.

L’ARGUMENTATION est une activité langagière 
omniprésente dans les sphères privée et sociale de 
nos vies – dès qu’il commence à parler, l’enfant 
argumente – et nos sociétés carburent à l’argu-
mentation. Dans les écrits contemporains, cette 

activité se manifeste dans divers 
genres : lettre de sollicitation, 
slogan, texte d’opinion (destiné 
aux médias), caricature, discours 
politique, hagiographie, thèse 
doctorale, lettre ouverte, débat 
médiatisé, chanson ou poème 
engagés, message publicitaire, 
etc., ou encore, elle s’insère dans 
des genres hétérogènes comme 

la quatrième de couverture, le reportage télévisuel, 
le témoignage, l’essai, le roman, la fable, l’article 
scientifique, etc. Cela dit, qu’est-ce qu’argumenter? 
Comme le lexique est fortement polysémique, il est 
essentiel de définir les termes qu’on utilise si on 
veut être compris, particulièrement dans la relation 
pédagogique.

Deux types de définitions : 
celles des dictionnaires 
courants et celles 
des théorisations de 
l’argumentation
Il faut distinguer les définitions des dictionnaires 
de langue de celles des domaines du savoir qui 
ont tenté de définir, de décrire et de modéliser 
ce macroacte de langage vieux comme le monde, 
et qui fait partie du paysage scolaire francophone 
depuis plus de cent ans. Dans les dictionnaires de 
langue, argumenter, c’est produire une argumen-
tation définie comme « l’ensemble des raisonne-
ments2 par lesquels on déduit les conséquences 
logiques d'un principe, d'une cause ou d'un fait, 
en vue de prouver le bienfondé d'une affirmation, 
et de convaincre » (TLFi) ou un « ensemble d’ar-
guments tendant vers une même conclusion » où 
l’argument est défini comme un « raisonnement 

destiné à prouver ou à réfuter une proposition » 
(NPR)3.

Ces définitions mettent l’accent sur l’activité 
cognitive de raisonnement, lequel est, selon le 
TLFi, une suite d’opérations mentales qui permet 
l’enchainement logique des idées, des proposi-
tions. Elles sont idéologiquement marquées par une 
conception logicisante (plutôt que pragmatique) 
de l’argumentation, en plus d’évoquer la notion de 
preuve, donc ce qui est vrai, hors de tout doute et 
qui échappe à la subjectivité, aux idéologies. 

C’est cette conception de l’argumentation qui 
s’imposera en France à partir de 1880 dans l’ins-
titution universitaire, puis dans les collèges et les 
lycées pour l’enseignement de la dissertation en 
langue française sur un sujet littéraire (Chervel, 
2006 : 668-688). Au Québec, dans l’enseignement 
du français, la dissertation survit au collégial, 
mais au secondaire, depuis 1985, c’est l’étude du 
« texte argumentatif » qui est censée développer 
les capacités argumentatives des élèves et, selon le 
programme du collégial, former leur raisonnement; 
le cours de français devrait poursuivre « la maîtrise 
des règles de base de la pensée rationnelle, du 
discours et de l’argumentation » (MEQ, 2003 : 1). 
On peut cependant douter que ce soit le cas, car 
cette conception laisse de côté ou minorise des 
aspects centraux de l’argumentation décrits par les 
études sur ce sujet dans de nombreuses disciplines 
depuis l’Antiquité grecque. Une autre conception 
de l’argumentation existe. 

Un domaine investi par de 
nombreuses disciplines
Étant donné son omniprésence sociale, l’argu-
mentation a été au cœur de réflexions théoriques 
de nombreuses disciplines depuis l’Antiquité. 
Mentionnons d’abord la rhétorique définie comme 
l’art et la technique de la persuasion, notamment 
par Aristote (Ve s. avant J.-C.) et Quintilien (1er s. 
après J.-C.), puis la rhétorique classique qui devint 
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au XVIIe s. l’art des figures (Fontanier) et, enfin, la 
Nouvelle rhétorique fondée en réaction à la rhéto-
rique classique et renouant avec la rhétorique 
antique, dont l’œuvre majeure est le Traité de l’ar-
gumentation : la Nouvelle rhétorique de N. Perelman 
et L. Olbrechts-Tyteca publié en 1958, année 
où le philosophe du langage anglais, S. Toulmin, 
publie Uses of Arguments, une modélisation de 
toute argumentation discursive. Ces deux ouvrages 
ouvrent la voie à de nombreuses études contem-
poraines en sémiologie (J.-B. Grize), en linguistique 
(J.-M. Adam, O. Ducrot, C. Plantin), en analyse 
du discours (D. Maingueneau), en psycholinguis-
tique (C. Golder) et, bien entendu, en didactique 
du français (D.G. Brassart, R. Bouchard, S.-G.  
Chartrand, J. Dolz, L. Elghazi, R. Gagnon, 
B. Schneuwly, F. Thyrion)4. Bien que les théorisa-
tions soient diverses, on peut dégager de grandes 
constantes et en arriver à une définition opératoire, 
à des fins didactiques.

Dans la perspective d’enseigner à lire et à produire 
des genres argumentatifs à l’école (du primaire à 
l’université), peu importe la discipline (langues, 
sciences, philosophie, arts, etc.), on définira l’argu-
mentation comme un macroacte de langage qui 
vise à influencer un destinataire (pouvant aller 
jusqu’à le persuader ou à le convaincre) par la 
production d’énoncés oraux ou écrits (des argu-
ments) qui soutiennent ou étayent une thèse, 
c’est-à-dire la conclusion à laquelle l’énonciateur 
cherche à faire adhérer son destinataire. 

Les composantes de toute 
argumentation 
Notre didactisation des genres argumentatifs nous 
amène à distinguer quatre ordres de composantes 
dans l’argumentation qui se déclinent en maintes 
variantes selon le genre (Chartrand et Émery-
Bruneau, 2013). 

Les composantes communicationnelles renvoient à 
cinq paramètres : 1) l’intention de communication 
de l’énonciateur, qui est d’influencer le destinataire 
afin qu’il adhère à sa thèse; 2) le contexte social 
(lieu, temps, sphère d’activité) de la production 
et de la réception du texte; 3) l’énonciateur, le 
responsable du texte, et l’image qu’il projette de lui 
dans son texte; 4) le destinataire5, dont l’image est 
aussi inscrite dans le texte; 5) le sujet (ou l’objet) de 
la controverse, qui peut être une question éthique, 
sociale, politique ou culturelle. 

Les composantes textuelles regroupent 1) la 
structure du texte, qui se manifeste dans le plan 
du texte, variable selon le genre : une introduction 
présente et problématise l’objet de la controverse6, 
le déploiement des arguments et, selon le genre, 
parfois une conclusion; 2)  la séquence textuelle 
argumentative : exposition de la controverse, 

arguments à l’appui de la thèse implicite ou explicite 
et évocation de la contrethèse, et possibilité de 
séquence(s) textuelle(s) enchâssée(s) – descriptive, 
justificative, explicative (Adam, 1992/2005; Char-
trand, 2013); 3) le système énonciatif : présence de 
marques énonciatives7 de l’énonciateur et de son 
destinataire, de discours rapportés, de marques de 
modalité8 et 4) l’emploi de procédés langagiers : 
concession, définition, exemplification, explication, 
explicitation, formulation d’hypothèses, reformu-
lation, réfutation9. 

Plusieurs ressources de la langue sont particuliè-
rement sollicitées dans les genres argumentatifs : 
1) l’emploi privilégié de phrases passives, conces-
sives, interrogatives, emphatiques; 2) l’emploi 
d’une ponctuation expressive; 3) l’implicite textuel : 
présupposés et sous-entendus10; 4) le jeu polypho-
nique des pronoms nous et on (Chartrand, 1995b).

Certaines composantes graphiques (gras, italique, 
taille de la fonte, etc.) et d’oralité (ton, accen-
tuation, posture, mimiques, etc.) peuvent, selon le 
genre, faire partie de la stratégie argumentative de 
l’énonciateur. Mais, toutes ces composantes n’at-
teignent leur but que si l’auteur de l’argumen-
tation articule l’ensemble des moyens langagiers 
et graphiques (ou d’oralité) choisis en une stra-
tégie argumentative. Une bonne stratégie se fonde 
généralement sur un procédé dominant : le plus 
courant est la réfutation11, mais l’explication argu-
mentative12 est aussi très efficace dans certains cas, 
puisque plus subtile; dans tous les cas, la concession 
fait partie du fairplay argumen-
tatif, l’argumentateur concède 
sur un point pour mieux 
déployer son argumentation13. 
On trouvera aux pages 26 et 27 
une illustration des moyens qui 
composent la stratégie argu-
mentative de l’auteur d’une 
lettre de sollicitation, genre 
argumentatif courant. Comme 
on le constate, produire un 
genre argumentatif fait inter-
venir beaucoup plus d’éléments que la seule 
structure révélée par un plan tripartite stéréotypé 
et la présentation d’arguments balisée par des 
marqueurs de relation ou connecteurs14.

■■■

Le second volet du présent article précise ce que 
nous entendons par efficacité argumentative  
et nous plaidons pour un enseignement systéma-
tique des ressources de la langue qui la rendent 
possible.

PRODUIRE UN GENRE ARGUMENTATIF FAIT 
INTERVENIR BEAUCOUP PLUS D’ÉLÉMENTS 
QUE LA SEULE STRUCTURE RÉVÉLÉE PAR 
UN PLAN TRIPARTITE STÉRÉOTYPÉ ET LA 
PRÉSENTATION D’ARGUMENTS BALISÉE PAR 
DES MARQUEURS DE RELATION  
OU CONNECTEURS.
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1. Pour plus d’information et surtout pour des 
ressources didactiques, faites une recherche par 
mot clé à « Argumentation » sur le Portail pour 
l’enseignement du français, [En ligne], http://
www.enseignementdufrancais.fse.ulaval.ca/.

2. Le gras est de nous.

3. TLFi : Trésor de la langue française informatisé; 
NPR : Nouveau Petit Robert.

4. Pour plus d’informations sur ces études théo-
riques, voir Chartrand (1995a).

5. Le terme est au singulier, car même s’il peut 
s’agir d’un ensemble de personnes qui liront le 
texte, l’énonciateur doit se représenter le public 
cible de son texte comme une entité.

6. La problématique est l’ensemble des questions 
qu’on formule autour d'un sujet et qui peut se 
résumer par une question principale. Construire 
une problématique, c'est poser la ou les ques-
tions pertinentes, c'est-à-dire celles qui stimu-
leront la réflexion et le débat en rendant explicite 
la controverse autour d’un sujet.

7. Marque énonciative : mot ou énoncé qui sert 
à désigner l’auteur et son destinataire comme 
l’interpellation, les structures interrogatives et 
impératives, les pronoms personnels (je, tu, nous, 
vous), le pronom on, les déterminants possessifs, 
etc.

8. Marque de modalité : mot ou énoncé qui révèle 
le point de vue de l’auteur en indiquant son 
attitude vis-à-vis de ses propos.

9. Par procédé langagier, nous entendons une utili-
sation particulière des structures de phrases, de 
la ponctuation, du lexique, des figures de style, 
etc., mise en œuvre dans une acte de langage 
comme concéder, exemplifier, réfuter. 

10. Le présupposé est ce qui peut être compris par 
inférence à partir d’indices textuels : Il a cessé 
de fumer = Il ne fume plus (ce qui est dit) et Il 
fumait avant (ce qui n’est pas dit, mais qui est 
présupposé). Dans le présupposé, une affirmation 

vient en cacher une autre. Le sous-entendu est 
ce qui peut être compris par inférence à partir 
du contexte, par exemple dans cet échange :  
- Viens-tu au cinéma avec nous ce soir? - J’ai un 
travail à remettre demain. Le second énoncé peut 
être compris comme une réponse négative à la 
question, car le fait d’avoir un travail à remettre 
le lendemain empêche cette personne d’aller au 
cinéma.

11. Réfutation : procédé qui consiste à rejeter, 
refuser ou nier une thèse adverse pour mieux 
défendre la sienne. Pour réfuter, on peut utiliser 
diverses techniques : déclarer la thèse adverse 
dépassée, formuler une objection, relever une 
contradiction dans l’argumentation adverse, 
utiliser la rétorsion, la restriction, élaborer des 
hypothèses pour mieux réfuter les conclusions 
qui en découlent, disqualifier le tenant de la 
contrethèse. Pour un exemple, voir Chartrand 
(1995b),  en ligne. 

12. Explication argumentative : procédé qui consiste 
à expliquer quelque chose à un destinataire avec 
l’intention d’agir sur ses opinions, ses attitudes 
ou ses actions en utilisant un enchainement 
d’énoncés causaux, justificatifs ou consécutifs, 
en apparence objectifs. Voir l’exemple analysé.

13. Sur la mise en œuvre d’une stratégie argu-
mentative, voir les activités de l’atelier 3 dans  
Chartrand (dir.) (2001). 

14. Un relevé des connecteurs qui participent 
à l’organisation du texte dans les éditoriaux 
(genre argumentatif bien connu) publiés dans 
le quotidien Le Devoir durant sept jours consé-
cutifs en janvier 2013 montre que, dans un 
texte d’expert, les connecteurs ne sont pas une 
ressource importante : nous n’en avons relevé 
que quatre sur sept textes d’environ 500 mots 
chacun! Voir l’importante thèse en didactique du 
français de J. Lecavalier (Université de Montréal, 
2003) et Lecavalier (2004). 
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BIEN QUE LES ÉLÈVES QUÉBÉCOIS réussissent 
relativement bien l’examen de certification en 
français écrit qui consiste à rédiger un texte d’un 
genre argumentatif (une lettre ouverte en 5e secon-
daire et une dissertation critique au collégial), les 
correcteurs sont rarement convaincus par l’argu-
mentation déployée : ils considèrent que ces 
textes sont bien peu persuasifs ou convaincants. La 
capacité à faire adhérer le destinataire à sa thèse 
est pourtant l’enjeu de l’argumentation. Or, elle 
ne constitue pas un objet d’évaluation important 
et systématique dans ces épreuves certificatives. 
Les critères décisifs sont essentiellement formels 
(plan de texte; cohérence; progression du texte 
marquée par des connecteurs, notamment; respect 
des contraintes de la langue). Et si on enseignait à 
produire des textes dotés d’une force persuasive, 
autrement dit d’une efficacité argumentative?   

L’efficacité argumentative :  
un objectif à atteindre 
Il existe de nombreuses conceptualisations pour 
désigner le fait qu’un énoncé argumentatif atteint 
totalement ou partiellement son objectif : emporter 
l’adhésion du destinataire à la thèse défendue. On 
utilise les expressions efficacité symbolique, efficacité 
de la parole et efficacité persuasive. Dans les lignes 
qui suivent, nous examinerons, à des fins didac-
tiques, ces concepts pour en arriver à proposer celui 
d’efficacité argumentative pour l’enseignement de la 
production et compréhension / interprétation de  
genres argumentatifs.

L’expression efficacité persuasive est associée à 
l’approche psychosociale de l’argumentation qui 
met l’accent sur les activités cognitives du destina-
taire : la réussite de toute argumentation dépend 
des variables entourant la réception du message, 
notamment les facultés d’attention, de compré-
hension, d’interprétation et de mémorisation du 
destinataire prévu ou non (Ghiglione, 1992). On 
s’intéresse aux conditions concrètes de la réception 
du message et non aux aspects discursifs de l’argu-
mentation. Dans les messages publicitaires et les 
discours politiques, les choix langagiers s’appuient 
sur des études en psychologie et en psychologie 
sociale qui prennent en compte les attentes et le 
profil psychosocial des destinataires. L’efficacité y 
est considérée comme un effet de la manipulation 

du destinataire, et les relations entre l’énonciateur 
et le destinataire sont analysées en termes de 
« manipulateur » et de « manipulé ». 

Quant à l’expression efficacité de la parole, on 
la retrouve surtout dans les études sociologiques 
ou anthropologiques qui analysent les formes de 
légitimité liée aux institutions sociales. La parti-
cularité de ces approches 
réside dans le fait qu’elles 
attribuent l’efficacité non pas 
à des phénomènes langagiers, 
mais à la légitimité symbolique 
dont jouissent les énoncia-
teurs. L’efficacité de la parole 
relève davantage du rituel 
entourant la prise de parole par 
les acteurs sociaux que de la 
parole elle-même. Pour décrire 
ce phénomène, le socio-
logue Pierre Bourdieu parle 
des « mystères du ministère » 
(Bourdieu, 1982 : 101), faisant 
allusion au pouvoir symbolique de la fonction de 
l’énonciateur avec les rituels et les apparats qui 
accompagnent sa parole. 

L’efficacité symbolique partage avec la notion 
d’efficacité de la parole la dimension symbolique 
du discours, avec une orientation thérapeutique 
associée aux pratiques shamaniques et aux phéno-
mènes de transe. Le shaman qui intervient, par 
exemple lors d’un accouchement difficile, associe 
aussi bien la pensée réfléchie, l’inconscient et la 
dimension organique (Lévi-Strauss, 1949 : 24). Les 
incantations, les récits, les plumes ou le cristal, ou 
toute autre matière, sont tous réunis pour atteindre 
la guérison, synonyme de la délivrance de l’esprit du 
patient. Bref, qu’il s’agisse d’efficacité symbolique 
ou persuasive, ou de parole efficace, on constate 
que ces termes servent à cerner les dimensions 
psychosociales du langage; ils décrivent la corres-
pondance entre l’intention de communication et 
ses effets réels ou présumés sur les conduites ou les 
représentations de l’auditoire, ou sur le réel, mais 
en les expliquant par des phénomènes qui ne sont 
pas langagiers. 

Pour décrire les différences entre la dimension 
symbolique et la dimension rhétorique de l’efficacité 
du discours, la linguiste E. Danblon (2005) propose 
une perspective intéressante. L’auteure insiste 
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sur les rapports de symétrie ou d’asymétrie entre 
l’énonciateur et le destinataire et distingue trois 
types de discours : le discours magique, le discours 
rituel et le discours rhétorique. Dans le premier, 
l’orateur a une autorité naturelle ou surnaturelle 
incontestable, par conséquent la relation entre 
l’énonciateur et le destinataire est asymétrique. 
Dans le discours rituel, l’autorité est l’effet du 

symbolisme des rites qui accom-
pagnent le discours. La parole 
rituelle tient sa force non pas des 
pouvoirs de l’énonciateur, mais 
plutôt d’une forme de consensus 
social, explicitement ou impli-
citement consenti à l’orateur, 
par exemple lors de l’ouverture  
des Jeux olympiques ou dans des 
cérémonies comme le mariage, 
la collation des grades. Enfin, le 
discours rhétorique est celui qui 
ne se fonde sur aucune autorité 
et où la relation entre l’énon-
ciateur et l’auditoire est en 
principe symétrique. Nulle place 

au surnaturel, ce sont les moyens langagiers (et 
graphiques ou prosodiques, selon le genre) qu’il 
choisit et utilise qui priment. C’est ce qui donne 
au travail de l’énonciateur toute son importance 
dans la mesure où ce dernier devient le metteur en 
scène du discours.

Quant à nous, nous définissons l’efficacité argu-
mentative comme la capacité d’un discours, 
matérialisé dans un genre particulier, à influencer 
les conceptions, les représentations, voire les 
décisions, du destinataire par la mobilisation des 
moyens rhétoriques (langagiers et non langagiers) 
appropriés.

L’efficacité argumentative : 
problème central de la 
rhétorique 
En nous appuyant sur le concept d’efficacité argu-
mentative, nous pouvons enseigner à rendre les 
genres argumentatifs des élèves et des étudiants 
plus efficaces. Ainsi, il s’agit de bien cerner les 

paramètres de la situation de 
communication, principalement 
la référence au contexte socio-
culturel de la question contro-
versée et les modalités de prise 
en compte du destinataire. Car 
un des aspects fondamentaux 
de l’efficacité consiste dans 
la construction et la prise en 
compte du destinataire. Une 
argumentation efficace est une 
argumentation qui fait des choix 
langagiers en tenant compte du 
destinataire. « L’orateur ne peut 
argumenter efficacement que s’il 
a une représentation réaliste de 

l’auditoire et que son discours s’adapte en consé-
quence à une telle représentation » (Danblon, 
2005, p. 14). Les marques de modalité, dont les 

marques énonciatives, qui contribuent à construire 
l’image de l’énonciateur et celle du destinataire 
dans le texte, doivent être travaillées afin de mettre 
en évidence la cohérence et la pertinence de la 
construction de l’image de ces protagonistes tout 
le long du texte. On prendra de plus en compte 
les phénomènes polyphoniques, notamment la 
présence d’autres voix évoquées principalement 
par des discours rapportés en appui à la thèse. Il 
faudra aussi travailler les ressources du langage 
qui matérialisent la force persuasive des argu-
ments en lien avec la thèse (structures syntaxiques, 
discours rapportés, lexique, jeu sur les registres de 
langue, figures de style, dont l’ironie, ponctuation 
expressive et implicite textuel). L’analyse d’une 
lettre de sollicitation aux pages 26 et 27 illustre les 
diverses ressources de l’efficacité argumentative.  

Un petit historique du concept 
d’efficacité argumentative
D’Aristote à nos jours, l’efficacité argumentative a 
fait l’objet de modalisations différentes, toujours 
imprégnées par l’idéologie et les systèmes de valeur 
dominants de l’époque. Barthes (1970) décrit 
ainsi le contraste entre la rhétorique d’Aristote et 
celle de Saint-Augustin : chez le premier, ce qui 
est déterminant, c’est l’articulation de l’inventio, 
du dispostio et de l’elocutio avec la composante 
générique (le judiciaire, le délibératif, l’épidic-
tique); chez le second, c’est la vérité et la clarté qui 
comptent. Chez l’un, on a affaire à une rhétorique 
du vraisemblable où l’efficacité dépend du logos, du  
pathos et de l’ethos; chez l’autre, on se trouve 
face à une rhétorique de la vérité où la foi est au 
premier plan; c’est davantage du second que l’ins-
titution scolaire a hérité.

Dans leur fameux Traité de l’argumentation. La 
nouvelle rhétorique (désormais Traité), Perelman 
et Olbrechs-Tyteca (1958/1992) ont systématisé 
les conditions de l’obtention de l’assentiment de 
l’auditoire en renouvelant la rhétorique aristo-
télicienne. Pour eux, le point de départ de toute 
argumentation est l’accord présumé du destinataire 
avec les prémisses mobilisées par l’énonciateur 
(les faits, les vérités et les présomptions). L’écha-
faudage des prémisses, malgré le caractère conven-
tionnel de ces dernières, offre à l’énonciateur des 
atouts pour influencer le destinataire. Il n’y a pas 
de meilleure illustration pour la force de l’accord 
obtenu au début de toute argumentation que les 
dialogues de Socrate. Ce dernier, dans les multiples 
débats rapportés par Platon, commence toujours 
par établir les topos à partir desquels l’argumen-
tation se développe. Ainsi, pour renforcer une 
croyance ou pour en contester une autre, l’argu-
mentation, pour être efficace, doit prendre appui 
sur des opinions communes et partagées par le 
destinataire.

En plus de l’accord dont doivent faire l’objet les 
prémisses, le Traité souligne l’importance du choix 
des données (ce qu’on appelle des faits!). Tout 
argumentateur habile ne se contente pas de sélec-
tionner les données favorables à sa thèse, il les 

NOUS DÉFINISSONS L’EFFICACITÉ 
ARGUMENTATIVE COMME LA CAPACITÉ 

D’UN DISCOURS, MATÉRIALISÉ DANS UN 
GENRE PARTICULIER, À INFLUENCER LES 

CONCEPTIONS, LES REPRÉSENTATIONS, VOIRE 
LES DÉCISIONS, DU DESTINATAIRE PAR LA 

MOBILISATION DES MOYENS RHÉTORIQUES 
(LANGAGIERS ET NON LANGAGIERS) 

APPROPRIÉS.

POUR ATTEINDRE L’EFFICACITÉ 
ARGUMENTATIVE, IL NE SUFFIT PAS 

D’ÉVALUER LES EFFETS PSYCHOLOGIQUES 
ET SOCIAUX DE CES DISCOURS, MAIS DE 

CHOISIR EN FONCTION DE LA SITUATION DE 
COMMUNICATION LES MOYENS LANGAGIERS 

ET GRAPHIQUES OU PROSODIQUES 
QUI CONSTITUERONT LA STRATÉGIE 
ARGUMENTATIVE À L’ŒUVRE DANS  

UN GENRE DONNÉ.
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interprète en leur donnant les significations qui 
conviennent au point de vue défendu. Le but de 
la sélection des données et de leur interprétation 
est la recherche de la pertinence entre ces données 
et la conclusion. Certes, le Traité reprend là une 
idée de la rhétorique aristotélicienne, mais ses 
auteurs insistent sur le rôle des moyens langagiers 
tels que la répétition, la définition oratoire, le choix 
des mots, les structures grammaticales, les figures, 
le choix du temps verbal, etc. La question de la 
structure du discours ou du plan du texte n’est 
pas présentée comme fondamentale dans cette 
approche.

Ainsi, pour atteindre l’efficacité argumentative, il 
ne suffit pas d’évaluer les effets psychologiques et 
sociaux de ces discours, ce qui est à la fois difficile 
et peu pertinent du point de vue didactique, mais 
de choisir en fonction de la situation de commu-
nication les moyens langagiers et graphiques ou 
prosodiques qui constitueront la stratégie argu-
mentative à l’œuvre dans un genre donné. L’intérêt 
de cette approche réside dans la valeur qu’elle 
accorde, à des degrés différents, aux phénomènes 
langagiers et à leurs manifestations textuelles.

Enseigner l’efficacité 
argumentative 
Le traitement didactique de l’efficacité argu-
mentative consiste en un travail sur les éléments 
énumérés ci-dessus lors d’activités de production 
et de compréhension / interprétation de textes de 
différents genres, où ces phénomènes discursifs 
seront repérés, analysés, discutés (Chartrand, 
2001a et 2001b; 1995; 1993; MELS, 2011). Les 
élèves et les étudiants doivent être conviés à mener 
une activité rhétorique et à réfléchir afin d’évaluer 
leurs propres textes et ceux de leurs pairs toujours 
en tenant compte de leur efficacité argumentative. 
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L’efficacité argumentative dans une lettre de sollicitation*
Analysons brièvement comment l’auteur d'une lettre de sollicitation, le directeur général d’un organisme de solidarité interna-
tionale Alternatives, s’y prend pour demander de l’argent à quelqu’un qui en a déjà envoyé.

L’énonciateur, celui qui prend en charge le texte, veut par sa lettre que sa destinataire, Mme Latour, adhère à un programme de 
dons mensuels. Pour cela, il a élaboré une stratégie argumentative basée sur quatre principaux atouts : un système énonciatif 
qui crée une connivence entre lui et sa destinataire, des discours rapportés qui soutiennent la thèse, le procédé de l’explication 
argumentative et des marques graphiques.

Le système énonciatif 
Pour créer un rapport de complicité, le directeur associe explicitement l’organisme, ses collaborateurs et la destinataire en 
utilisant un nous et le déterminant possessif de 1re pers. du pluriel (25 occurrences, ici en gris). Il donne de lui l’image d’un 
homme confiant dans la cause que défend l’organisme et dans l’adhésion de ses donateurs réels ou potentiels. Il s’adresse aussi 
directement à sa destinataire en utilisant des pronoms et déterminants de la 2e pers. du pluriel (15 occurrences, ici en vert), en 
l’interpelant deux fois (lignes 11 et 30) et en utilisant un impératif : Songez… ligne 27).

Pour donner plus de poids à son argumentation, l’énonciateur principal, qui emploie le je (5 occurrences), fait intervenir 
d’autres énonciateurs : l’actualité dans les médias (ligne 2), le témoignage des partenaires (lignes 5 à 7), les requêtes des parte-
naires (lignes 31 et suiv.).

Puis, pour la convaincre, il fait appel à sa raison, on pourrait même dire à son bon sens et à ses valeurs, en présentant une série 
de causes et leurs conséquences (voir les annotations en marge), mettant ainsi en œuvre le procédé de l’explication argumen-
tative, qui n’est pas agressif comme peut l’être la réfutation. 

Enfin, diverses marques graphiques – logo (avec le A divisé en deux comme le monde l’est), soulignement, liste à puces, gras 
et italique – marquent des passages importants du texte (dont l’original est en noir et blanc). 

On trouve aussi des marques de modalité, dont trois fois l’auxiliaire devoir (lignes 30, 41 et 48) et des figures comme la méta-
phore (notre monde est cassé en deux, ligne 11;  vous faites un pas, à nos côtés, dans cette direction, ligne 47).

Devant cet ensemble de moyens langagiers, on peut imaginer que Mme Latour adhèrera au programme de dons mensuels 
d’Alternatives.

*Pour des analyses d’autres genres, y compris littéraires, consulter S.-G. Chartrand (dir. publ.),  Apprendre à argumenter. 5e secondaire, Saint-
Laurent, ERPI, 2001. 

Montréal, le 19 novembre 1999

Madame Diane Latour
2021, rue du Fleuve
La Prairie (Québec)
J3L 4H8

Madame Latour,

On a beaucoup parlé, dans l’actualité, de la population mondiale qui se chiffre aujourd’hui à 
six milliards d’individus. Mais au moment même où vous lisez ces lignes, près d’un milliard et 
demi d’êtres humains luttent pour survivre avec un dollar ou moins par jour.

Nos partenaires, présents sur tous les continents, témoignent quotidiennement que dans 
notre monde dit « évolué », il y a ceux à qui profite le développement économique et ceux 
qui en sont exclus.

Ainsi, ne trouvez-vous pas aberrant qu’à peine 500 entreprises contrôlent plus de 70 % du 
commerce mondial? Que l’avoir des 10 hommes les plus riches de la planète soit supérieur à 
celui des 48 pays les plus pauvres?
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CAUSE : grâce au soutien 
et à la confiance […] à 
Alternatives,

CONSÉQUENCE : nous 
sommes en mesure […], 
à l’aube du troisième 
millénaire.

CAUSE : vous avez versé 
50 $ […] au printemps 
dernier.

CONSÉQUENCE : Cette 
somme a servi […] région 
du monde.

CAUSE : En versant un 
petit montant chaque mois,

CONSÉQUENCE : vous 
nous assurez une rentrée de 
fonds régulière.

CONSÉQUENCE : Ainsi, 
des mesures préventives 
[…] au conflit.

CAUSE : nous ne vous  
solliciterons plus

CONSÉQUENCE : et 
nos frais administratifs 
diminueront.

CAUSE : En versant tous 
les mois une contribution 
au Fonds de solidarité 
d’Alternatives,

CONSÉQUENCE : vous 
faites un pas, à nos côtés, 
dans cette direction.

Madame Latour, notre monde est cassé en deux! Mais grâce au soutien et à la confiance que 
vous et tous nos donateurs accordez à Alternatives, nous sommes en mesure de travailler à 
construire un monde meilleur, à l’aube du troisième millénaire.

Je sais que vous avez versé 50 $ lors de notre campagne spéciale pour le Kosovo, au printemps 
dernier. Cette somme a servi à venir en aide à ceux et à celles qui collaborent à la paix, à la 
justice et au développement de cette région du monde.

Comme vous êtes parmi nos fidèles donateurs, je vous écris aujourd’hui pour vous offrir 
d’aider nos partenaires tout au long de l’année en adhérant au Fonds de solidarité d’Alterna-
tives, notre programme de versements de dons mensuels. C’est là la façon la plus efficace et 
la plus simple de les appuyer dans leurs efforts pour bâtir une société plus juste.

En versant un petit montant chaque mois, vous nous assurez une rentrée de fonds régulière. 
Cette façon de faire revêt une importance capitale, puisqu’elle permettra à nos partenaires de 
se tenir prêts à affronter les pires catastrophes.

Ainsi, des mesures préventives pourront être prises, comme l’achat de médicaments pour 
éviter la propagation d’une épidémie, ou la tenue de forums de discussion entre groupes 
ethniques au bord de l’affrontement pour trouver une solution pacifique au conflit.

Aussi, nous ne vous solliciterons plus et nos frais administratifs diminueront. Songez qu’une 
somme de 12 $ par mois, par exemple, n’équivaut même pas à un café par jour… alors que 
cela représente tellement pour nos partenaires d’Alternatives!

Madame Latour, notre combat pour contrer l’injustice dans le monde doit se poursuivre. En 
ce moment, quelques-uns de nos collaborateurs requièrent notre aide et notre solidarité de 
toute urgence.

• Au Burundi, les partenaires d’Alternatives visent le rapprochement entre Hutus et Tutsis afin 
d’éviter un autre bain de sang. Ils travaillent aussi à la réinstallation des familles de plusieurs 
régions du pays et à la reconstruction d’infrastructures communautaires.

• Une terrible sécheresse frappe plusieurs régions du nord-est du Brésil. Nos amis là-bas – des 
membres du « mouvement des paysans sans terre » – attendent notre aide pour que se pour-
suivent l’approvisionnement en eau et l’ensemencement des champs.

• En Inde et au Pakistan, nos partenaires travaillent à la réconciliation de ces deux peuples. La 
situation est explosive, mais ils constatent que les échanges culturels et les forums populaires 
sur la paix portent fruit. Ils doivent continuer leur action.

Avant le 1er janvier 2000, nous souhaitons pouvoir leur annoncer qu’ils recevront bientôt le 
soutien dont ils ont besoin afin d’entreprendre ces projets, des projets cruciaux pour le mieux-
être de leurs communautés.

Je sais que vous souhaitez vous aussi que tous les êtres humains puissent vivre dans un monde 
de paix et de justice. En versant tous les mois une contribution au Fonds de solidarité d’Alter-
natives, vous faites un pas, à nos côtés, dans cette direction.

Le monde doit changer. Je vous remercie, Madame, d’y croire avec nous.

Pierre Beaudet
Directeur général

P.-S. Utilisez les cartes de souhaits du nouveau millénaire que j’ai jointes au présent envoi. 
Elles ont été produites grâce à la générosité d’un de nos donateurs. Vous ferez ainsi connaître 
le travail d’Alternatives à votre entourage.
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